
Jacques Du Broeucq et son temps 

Dans les trois premiers articles, nous avons évoqué la jeunesse, le voyage en Italie, la 

période la plus féconde de Dubroeucq ainsi que l’année 1549 qui constitue manifestement 

l’apogée de la carrière de l’artiste montois. Nous terminons dans ce dernier article sur une 

époque en demi-teinte. En effet, le contexte international, la disparition de ses protecteurs 

attitrés et les guerres de religion vont assombrir le dernier tiers de la vie de  maître Jacques. 

 

Quatrième partie :   Les années sombres (1550-1584) 

Le contexte 

Culture 

En peinture, on déplore la mort de trois « géants » : Michel Ange (1564), Pierre Brueghel 

l’Ancien (1569) et le Titien (1576). En sculpture, signalons la carrière prodigieuse de Jean 

Bologne, élève de Du Broeucq et entré en 1561 au service de Cosme de Médicis dont il 

réalise la statue équestre. Il reste à la cour des Médicis jusqu’à sa mort en 1608 en laissant 

une œuvre abondante. Neptune (1565)  et l’Enlèvement des Sabines (1580) en sont deux 

exemples célèbres. A Mons, en 1580 l’imprimeur Rutger Velpius  s’installe place du Marché 

aux Herbes. Il s’agit du premier imprimeur de la région. Gageons que Du Broeucq a dû 

fréquenter sa librairie à la fin de sa vie. 

 

 

 

 
Doc.1- Jean Bologne, Fontaine de Neptune située à 

Bologne (1563-66) 

Doc.2- Ouvrage politique imprimé et publié à Mons 

par Rutger Velpius en 1580 

 

 



Contexte politique et religieux 

Malgré une victoire militaire contre les princes réformés, Charles Quint doit négocier : les 

protestants comptent trop d’adeptes parmi les puissants princes allemands. Finalement, le 

29 septembre 1555, la Paix d'Augsbourg suspend les hostilités entre les États luthériens et 

les États catholiques en Allemagne. Elle repose sur un principe fondamental : « cujus regio, 

ejus religio » c'est-à-dire : « tel prince, telle religion ». Les princes et les seigneurs sont 

désormais libres de choisir, pour eux, leurs vassaux et leurs sujets, entre les deux confessions 

chrétiennes. Les sujets en désaccord avec la religion de leur suzerain ont le droit d’émigrer.  

Mais l’empereur est épuisé par la maladie et les luttes politiques incessantes. En 1555, il 

abdique en faveur de son fils Philippe et retourne en Espagne où il meurt quelques années 

plus tard (1558).  

Pour nos régions, l'arrivée au pouvoir de Philippe II n'arrange rien. Moins intelligent que son 

père il ne fait qu'endurcir les positions. En 1555, voici ce qu'il déclare : "Je suis la colonne de 

l'Eglise, c'est là ma mission divine. Avant de souffrir la moindre chose qui porte préjudice à la 

religion ou au service de Dieu, je perdrais plutôt mes états, et perdrais même cent vies si je 

les avais, car je ne pense ni ne veut être seigneur d'hérétiques". Tout un programme ! 

En avril 1566, plus de mille nobles signent une requête appelée « Compromis des Nobles »  

et visant l’abolition des sinistres «placards» ; trois cents d’entre eux la présentent à la 

Gouvernante Marguerite de Parme qui, prise de panique, est rassurée par son conseiller qui 

lui dit : « Ne craignez rien, Madame, ce ne sont que des gueux ». De là vient le sobriquet 

alors attribué aux protestants qui par la bouche de Henri de Bréderode se sont ralliés autour 

du slogan « Vive les Gueux ». Ces «Gueux » sont néanmoins évalués à 300.000 personnes ce 

qui équivaut à environ 20% de la population. Quelques mois plus tard, nos régions 

connaissent les excès des iconoclastes et certaines villes comme Bruges, Gand, Anvers, 

Bruxelles, Valenciennes ou Tournai sont occupées par les protestants qui proclament parfois 

une république calviniste. 

Philippe II décide alors d’envoyer le duc d'Albe à Bruxelles en août 1567. Sa réputation est si 

terrible qu'un bon nombre de protestants de nos régions s'enfuient : on les retrouve comme 

premiers colons sur l'île de Manhattan aux États-Unis ou encore comme fondateurs de la 

sidérurgie suédoise. Il crée également le Conseil des troubles, tribunal d'exception pour 

réprimer les troubles religieux. À cause des nombreuses condamnations prononcées dans les 

premiers mois de son existence, les Brabançons le surnomment le «Conseil du Sang ». Ce 

Conseil des troubles peut prendre diverses sanctions. 

Voici l’exemple de Mons 



 
Doc.3- Ce graphique ne tient pas compte des peines infligées lors de la « Surprise de Mons » (1572) 

Graphique extrait de BERGEN, Xavier, Mons, une ville dans la tourmente (1560-1579), dans ACAM, t. 80, 

2006, pp. 327-481 

 

 

Types de peine  (1560-79) 

i.  Brûlés  ou exécutés par l’épée : ceux qui ne renient pas leur foi 

ii. Pendaison: rebelles à l’autorité royale 

iii. Galères   

iv. Bannissement : pratique car évite les troubles dus à une exécution capitale. Parfois 

             commué en pèlerinage (Rome) et souvent précédé d’une peine corporelle 

v. Autres peines : processions, aller à la messe avec un certificat de fréquentation… 

vi. Personnes relâchées : manque de preuves ; femme enceinte 

vii. Peines inconnues : personnes sans doute relâchées car aucun frais de justice n’est  

              mentionné dans les documents 

viii. Autres peines (non connues à Mons) : noyade ou enterré vivant  

Mons reste une ville fidèle au roi et au catholicisme. Les magistrats veillent au grain et 

renforcent la législation : théâtre, farces, chansons contraires à la religion sont interdits, 

fréquenter les cabarets pendant les offices est défendu, les libraires sont surveillés, la 

dénonciation d’un protestant est récompensée d’une somme de 6 livres (20 journées de 

travail pour un ouvrier); les gardes sont multipliées dans la ville et les magistrats font appel 

aux Chanoinesses pour financer la sécurité. Ces mesures n’empêchent pas 2.000 protestants 

de se réunir dans les bois de Ghlin au grand dam des magistrats montois qui, en bons élèves 

du pouvoir, demandent à Marguerite de Parme s’ils peuvent tirer au canon sur les 



assemblées calvinistes. La régente, plus prudente,  leur répond qu’un coup de semonce 

suffira. La communauté protestante montoise est contrainte à rester dans la clandestinité; 

elle en sortira en 1572 lors de la « surprise de Mons ».  

La surprise de Mons en 1572 (mai-septembre)  

Depuis l’arrivée du duc d’Albe dans nos provinces, le climat politique est tendu. Protestants 

mais aussi catholiques sont excédés par les excès du Conseil des Troubles, les impôts élevés, 

la terreur de l’Inquisition et la présence des troupes espagnoles. Les nobles modérés 

(comtes d’Egmont et de Hornes, par exemple) qui demandent plus de modération à Philippe 

II ne sont pas écoutés et  payeront de leur vie leur appel à la tolérance. Guillaume de Nassau, 

prince d’Orange devient le chef des révoltés et nos régions vont connaître de sombres 

années de guerre. 

Louis de Nassau, jeune frère de Guillaume de Nassau (Le Taciturne), proche des Huguenots, 

propose au roi de France Charles IX  un projet de guerre aux Pays-Bas contre le 

gouvernement espagnol. Avec l’aide des Français,  il veut s’emparer de quelques villes  du 

sud de nos régions pour prendre les espagnols en tenaille puisque son frère Guillaume 

domine les provinces du Nord. Son premier objectif, la ville de Mons. 

En 1572, Mons est faiblement défendue  car l’artillerie a été envoyée en Hollande pour lutter 

contre les protestants. De plus, de nombreux magistrats influents sont partis en Espagne 

pour protester contre les impôts exorbitants. En mai, Louis de Nassau envoie un espion, le 

peintre Antoine Olivier, qui sonde les habitants de la ville pour connaître le soutien éventuel 

des Montois et surtout l’heure d’ouverture des portes. Il aurait demandé aux gardes d’ouvrir 

les portes  vers 4h du matin disant que les 60 arquebusiers qui se présentaient  étaient des 

renforts pour le Duc D’Albe. D’autres sources affirment que les portes étaient tout 

simplement mal gardées. Mais quoi qu’il en soit  son rôle est primordial car le duc d’Albe a 

promis 4000 Carolus pour sa capture. Dans un premier temps, on constate un accueil glacial 

de la part des Montois qui ne savent pas sur quel pied danser. Mais Louis de Nassau reçoit 

des renforts. Cela provoque un revirement de la population qui préfère être du côté du 

vainqueur ; d’autant plus que les nouveaux maîtres de la ville font des promesses 

alléchantes : supprimer les impôts, ne rien détruire (en particulier les églises catholiques), 

création de milices urbaines composées de montois, liberté de culte. 

Sentant le danger le Duc d’Albe envoie son fils Don Fadrique de Tolède  avec une troupe le 

23 juin. Le Duc d’Albe le rejoint avec une puissante armée de 28.000 hommes. Face aux 

troupes espagnoles, Nassau dispose d’environ 500 hommes de métier et d’un millier de 

montois qui « collaborent ». En attendant l’aide hypothétique de la France, les protestants 

fortifient la ville et notamment l’abbaye d’Epinlieu. Du Broeucq a certainement participé  à 

ces travaux puisqu’il est un spécialiste reconnu à l’époque dans ce domaine. 

Mais l’aide française n’arrivera jamais car avec la Saint-Barthélemy  (24/8/1572) la politique 

vis-à-vis de réformés change radicalement. Il n’est donc plus question d’attendre de l’aide du 



royaume de France. Il reste néanmoins un dernier espoir : Guillaume le Taciturne arrive avec 

une troupe de 26.000 hommes pour aider son frère. Mais cette armée fatiguée et mal payée 

subit une cuisante défaite. Louis de Nassau doit donc capituler le 19 septembre. Il peut 

quitter la ville librement accompagné de ses troupes, des Montois et des protestants qui le 

désirent. Les autres habitants reçoivent la promesse de ne pas être inquiétés. 

Mais Philippe de Noircarmes, Grand Bailly du Hainaut, crée la Commission des Troubles qui 

enquête sur l’attitude des Montois qui ont collaboré avec Louis de Nassau et recherche les 

hérétiques encore présents dans la ville. Après cinq jours d’enquête, la Commission fait 

pendre nonante « collaborateurs ». Leurs familles doivent quitter Mons et leurs biens sont 

confisqués et revendus aux Montois. Mais les investigations de la Commission se 

poursuivent et après trois mois de recherches, soixante-neuf condamnations à mort sont 

prononcées. Finalement, en 1574, Philippe II proclame un pardon royal et cinquante-quatre 

Montois reviennent et récupèrent leurs biens. Le protestantisme est extirpé définitivement 

de la ville mais la région est exsangue. 

 

 
 

Doc. 4- Capitulation et départ de Louis de Nassau lors du siège de Mons (1572)  

Louis de NASSAU malade quitte Mons (en haut à gauche) en litière accompagné de ses troupes et se dirige 

vers Malines (en haut à droite).  Gravure sur cuivre de Braun et Hogenberg 

 

 



 

Et Du Broeucq ? 

Dans un premier temps, Du Broeucq continue son activité débordante : autel de la 

Madeleine à Sainte-Waudru, plan du château de Bruxelles pour Charles Quint, placement 

d’un retable de Jean Mone à la chapelle de la cour.  Mais les nuages s’amoncellent… En effet, 

la guerre reprend avec le roi de France Henri II qui ravage une partie du Hainaut dont les 

châteaux de Binche et de Mariemont (1554). Ils ne retrouveront jamais plus leur splendeur 

passée malgré les restaurations entreprises par l’architecte montois. 

Heureusement, juste avant le départ de Charles Quint et de Marie de Hongrie pour 

l’Espagne, il obtient  pour le titre de « Maître artiste » de l’Empereur, ce qui lui rapporte la 

coquette somme annuelle de 200 livres (+/- 600 journées de travail pour une ouvrier). On 

comprend l’énergie qu’il a déployée pour que Philippe II renouvelle ce titre qu’il gardera 

jusqu’à sa mort. 

Néanmoins, la disparition de ses deux principaux mécènes marque un tournant dans sa 

carrière. Il est sollicité pour réaliser des plans de forteresses (Mariembourg, Thionville, 

Luxembourg, Ath) et d’hôtels de ville (Ath et Anvers). Mais rien n’indique que ses plans de 

forteresses ont été retenus et il est avéré que ses « modelles » d’hôtels de ville ont été 

écartés car d’autres architectes comme Cornelis Floris ont désormais la cote. Seuls points 

positifs, les sculptures de Boussu (vers 1560) et le plan des stalles de Saint-Germain en 1570. 

Et son rôle dans la surprise de Mons en 1572 ? 

On sait que Du Broeucq avait des sympathies pour le protestantisme puisqu’il a dû abjurer 

deux ans plus tard. Donc il est légitime de penser que notre maître Jacques, spécialiste des 

forteresses,  a dû mettre ses connaissances d’ingénieur et d’architecte au service de Louis de 

Nassau pour fortifier la ville. Après la capitulation, il quitte vraisemblablement la cité 

montoise car il n’est pas inquiété dans un premier temps. Pourquoi est-il revenu  quelque 

temps plus tard ? A-t-il été trop présomptueux, se croyant protégé par son titre de Maître 

artiste du roi ? Rien ne nous permet de l’affirmer. Mais une chose est certaine, la 

Commission des Troubles enquête sur son cas et l’emprisonne. En toute logique, il aurait dû 

être exécuté comme « collaborateur ». Mais il a des appuis. Certains historiens avancent que 

les Chanoinesses seraient intervenues en sa faveur ou que Jean de Bologne, son élève, aurait 

demandé à François Ier de Médicis de plaider la cause de l’artiste. Mais il semble que 

Dubroeucq, en tant qu’architecte, se soit rendu indispensable auprès des autorités de 

l’époque. En effet, au moment de son arrestation, il est justement en train de  superviser la 

construction du château de Villers au Tertre (Département du Nord)  appartenant à Philippe 

de Noircarmes, Grand Bailly du Hainaut, qui demande à la Commission des Troubles de 

libérer temporairement  son architecte préféré en le faisant accompagner de gardes. 

Par ailleurs, Maximilien  de Longueval, gouverneur de Mons,  lui demande son avis pour son 

château de Fresnes (Département du Nord). On le voit, Du Broeucq reste un architecte 



indispensable dans la région. D’abord en liberté surveillée, on retrouve son nom, en 1574, 

sur une liste des prisonniers libérés. Il doit abjurer le protestantisme et sculpter un saint 

Barthélémy. Il est donc passé près du bûcher et on peut supposer qu’il n’a pas dû se faire 

prier pour réaliser sa dernière œuvre : le Mausolée de Philippe de Noircarmes, celui-là 

même qui  l’a fait sortir de prison. 

A part quelques travaux à Ath (école, remparts),  on ignore tout des dix dernières années de 

sa vie. Veuf, il a sans doute vécu de sa rente royale et de ses nombreux loyers. 

IL meurt en octobre 1584 et est inhumé dans la collégiale Sainte-Waudru ; sa tombe n’a pas 

été identifiée. 

 

 

 

 

Doc. 5- Saint Barthélemy  (1572)  

Statue conservée dans la collégiale 

 Sainte-Waudru 

Doc. 6- Vierge assise à l’Enfant (1574).  

Fragment provenant du monument funéraire de Philippe 

de Noircarmes et conservé à la cathédrale Notre-Dame de 

Saint-Omer 

 

Ces deux sculptures de la fin de la carrière de Dubroeucq montrent que l’artiste a abandonné le maniérisme. 

La simplification des formes et les volumes agités nous révèlent une évolution vers un art prébaroque 

 

 



Œuvres attribuées à Du Broeucq 

La chapelle seigneuriale Notre Dame de Boussu est la nécropole de plusieurs familles nobles 

de la région (Alsace, Henin…). Très populaire dans la région elle contient de nombreuses 

sculptures de qualité dont notamment le monument funéraire de Jean de Henin-Liétard, son 

transi et le fameux « Homme aux moulons ». 

Le monument funéraire actuel est composé d’éléments d’époques différentes car il a été 

démoli par les armées françaises en 1554 et reconstruit  vers 1600 en reprenant certains 

éléments d’origine. Les historiens de l’art sont unanimes pour voir la main de Du Broeucq 

dans les trois éléments supérieurs : « Dieu le Père bénissant dans les nuages » et les deux 

hérauts d’armes. Les autres éléments, par leur sécheresse, témoignent d’une époque plus 

tardive. Le transi, par contre, dans l’esprit maniériste, est généralement attribué à 

Dubroeucq ce qui est assez normal quand on sait que le seigneur de Boussu a lancé la 

carrière de maître Jacques en lui confiant les plans de son château. Par contre, l’ « Homme 

aux Moulons » se situe plutôt dans la tradition naturaliste médiévale et est considéré par 

certains spécialistes comme une œuvre du sculpteur Colin de Nole originaire de Cambrai. 

 

 

 

 

 

 

Doc. 8- Gisant de Jean de Henin-Liétard 

 

Doc. 7- Monument funéraire de Jean de Henin-

Liétard à Boussu 

 

Doc. 9- L’ « Homme aux Moulons » 



Maître Artiste de l’Empereur Charles Quint, Du Broeucq est  un sculpteur d’exception. Sculpteur, 

oui mais pas seulement ; il s’impose  aussi comme architecte, dessinateur, ingénieur militaire, 

décorateur et organisateur de festivités. Toutes ces activités nous montrent que Du Broeucq, par 

sa polyvalence, est bien un génie de la Renaissance. 

 

Gérard Waelput 

Professeur honoraire d’histoire à la Haute Ecole de la Communauté Française de Mons 

Pour en savoir plus 

Aux ouvrages recommandés dans les articles précédents, on peut ajouter : 

BERGEN, Xavier, Mons, une ville dans la tourmente (1560-1579), dans ACAM, t. 80, 2006, pp. 327-481 

PIRET, Etienne, Marie de Hongrie, Paris, Jourdan Editeur, 2005, 173 p. 

 

Les articles sont téléchargeables sur le site internet   www.waelput.net/publications.htm   


